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L'assemblée

L’assemblée du Conseil économique et social de Poitou-Charentes se réunit au moins quatre fois par an, pour
étudier les dossiers régionaux, débattre et voter les avis des commissions. Ces réunions plénières se déroulent à la
Maison de la Région à Poitiers, en salle Jean Monnet, et sont ouvertes au public.

L’assemblée est composée de 74 membres, issus des secteurs socioprofessionnels les plus représentatifs de la
région, et répartis en quatre collèges.
Ils sont désignés pour une durée de six ans par leurs organismes au niveau régional et leur désignation fait l’objet
d’un arrêté du Préfet de Région.

Consulter la liste complète des conseillers, ou chercher un conseiller

(Si l'animation ne s'affiche pas, nous vous invitons à télécharger le dernier Player Flash ici)
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